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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité
de Sainte-Luce (euébec)

Province de Québec
MRC de La Mitis
M unicipalité de Sainte-Luce

Séance ordinaire des membres du conseil tenue au tieu ordinaire des séances,
le lundi 4 février 20L3 à 20 h, à laquelle sont présents et forment quorum sous
la présidence du maire, monsieur Gaston Gaudreault, les conseillers Ovila
soucy, Jocelyn Ross, Nathalie Bélanger, pierre Beaulieu, Martin claveau et
Fidèle Tremblay. Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Jean
Robidoux est également présent.

ORDRE DU JOUR

L. Ouverture de la séance
2. Adoption de l'ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 20L3

FINANCES

4.

5.

6.

7.

8.

9.

Adoption des comptes à payer au fonds des activités de fonctionnement
à des fins fiscales et au fonds de règlement
Dépôt de l'état des activités de fonctionnement à des fins fiscales
Transferts budgétaires
Appropriation du surplus non affecté
Emprunts temporaires
Remboursement au fonds de roulement

ADMINISTRATION

10. Trottoir - rue St-Pierre Est

IL. Demande de soutien financier à l'URLS
L2. Nomination d'un maire suppléant
L3. Adoption du règlement d'emprunt R-2013-175

URBANISME

14. Demande de dérogation mineure (rue St-Viateur)
15. Demande d'amendement au règlement de zonage (zone 325), adoption

du premier projet de règlement et avis de motion
L6. Adoption du règlement R-2012-L72, modifiant le règlement de zonage R-

2009-Lt4
17. Adoption du règlement R-2012-L72-t modifiant le règlement de zonage

R-2009-1 14 (camping résidentiel)
18. Demande de Claveau Concassage et Granulats ltée

DIVERS

19. Correspondance
20. Affaires nouvelles
20.1 Offre de services Roche (rue des Coquillages)
20.2 Travaux au 80, rue des Érables
20.3 Ramonage des cheminées 2012

2336





No da résolutlon
ou annotallon

2013-02-30

2013-02-31

2013-02-32

o
N

Jc
o
Éø
E

Szorg-oz-gg
@

oz
g

:e
c
t

=g
f
E
o
L

L.
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20.4 Remplacement d'une porte au Pavillon des loisirs
20.5 Programme <Changez d'air>
20.6 Appel d'offres ingénierie - route 132 Ouest
20.7 Ponceau rang 3 Ouest
20.8 Permis d'intervention MTQ
20.9 Honoraires professionnels de Roche

2L. Période de questions

22. Fermeture de la séance

Ouverture de la séance

Le maire, monsieur Gaston Gaudreault
séance.

Adoption de l'ordre du jour

procède à l'ouverture de la

ll est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu
d'adopter l'ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2013

ll est proposé par monsieur Pierre Beaulieu et unanimement résolu que
le procès-verbal de la séance ordinaire du l-4 janvier 201-3 soit et est
adopté.

FINANCES

4. Adoption des comptes à payer au fonds des activités de
fonctionnement à des fins fiscales et au fonds de règlement

Fonds des activités de fonctionnement à des fins fiscales

ll est proposé par madame Nathalie Bélanger et unanimement résolu
que les comptes présentés au fonds des activités de fonctionnement à

des fins fiscales, chèques numéros 1606 à 1643, au montant de
56798,7L $ soient et sont acceptés et autorisation est donnée de les
payer. De plus, la rémunération des employés, des élus et la cotisation
au REER au montant de 24 74t,68 $ sont acceptées.

Je, soussigné, Jean Robidoux, secrétaire-trésorier et directeur général,
certifie qu'il y a des crédits budgétaires disponibles pour les fins
auxquelles les dépenses énumérées ci-dessus sont projetées par la
municipalité de Sainte-Luce.

Jean Robidoux,
Secrétaire-trésorier et di

Fonds de règlement

général

ll est proposé par madame Nathalie Bélanger et unanimement résolu
que les comptes présentés au fonds de règlement, soit les chèques
numéros 205à208, au montant de 8 594,IO $ soient et sont acceptés et
autorisation est donnée de les payer.
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Je, soussigné, Jean Robidoux, secrétaire-trésorier et directeur général,

certifie qu'il y a des crédits budgétaires disponibles pour les fins

auxquelles les dépenses énumérées ci-dessus sont projetées par la
municipalité de Sainte-Luce.

Dépôt de l'état des activités de fonctionnement à des fins fiscales

ll est proposé par monsieur Ovila Soucy et unanimement résolu

d'accepter le dépôt de l'état des activités de fonctionnement à des fins

fiscales daté du 2L janvier 2013.

6. Transferts budgétaires

ll est proposé par monsieur Ovila Soucy et unanimement résolu que les

transferts intra budgétaires suivants au fonds des activités de

fonctionnement portant les numéros 2013-01 à 2013-05 inclusivement,

au montant de 20 1-04 S soient et sont autorisés :

N" Transfert de S Du G/t
CT

Au G/t
DT

2073-Or 88s 0222000 sL6 0222000 42t

20L3-O2 Lo ooos 03 41000 003 02 47200 996

2013-03 10 ooos 03 4L000 003 024L20r996

20L3-04 25 o2r3000 4L4 026rooo 41.4

2013-05 14s 0261000 454 0261000 494

TOTAL 20 104s

Appropriation du surplus non affecté

ll est proposé par monsieur Pierre Beaulieu et unanimement résolu

qu'une somme de 276I S soit appropriée au surplus non affecté pour

être transférée au fonds des activités d'investissements. De plus, une

somme de 20 000 S est appropriée du surplus non affecté pour être

transférée au fonds des activités de fonctionnement à des fins fiscales.

Emprunts temporaires

ll est proposé par monsieur Martin Claveau et unanimement résolu que

le conseil municipal autorise les emprunts temporaires suivants à la

Caisse Desjardins de la Rivière Neigette au taux préférentiel plus O,25o/o

pour le paiement des dépenses des règlements d'emprunt suivants :

Jusqu'à concurrence de

7.

Description

Système de déphosphatation

Rue des Coquillages

28e S29 s

1s2 690 s

Jean Robidoux,
Secrétaire-trésorier et directeur général
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Le maire et le directeur général sont autorisés par la présente à signer
pour et au nom de la municipalité les documents afférents à ces
emprunts.

9. Remboursement au fonds de roulement

ll est proposé par monsieur Fidèle Tremblay et unanimement résolu
d'effectuer un remboursement au montant de 59 493,78 S du fonds des
activités de fonctionnement à des fins fiscales au fonds de roulement de
la Municipalité pour l'échéance annuelle 2OI3.

ADMINISTRATION

10. Trottoir - rue St-Pierre Est

ll est proposé par monsieur Pierre Beaulieu et unanimement résolu
d'accepter la proposition de madame Marie-Christine Adams, ingénieure
de la firme BPR datée du 15 janvier 2073, concernant des honoraires
supplémentaires pour les modifications au niveau du trottoir de la rue
St-Pierre Est. Les honoraires supplémentaires sont établis à 2 900 S

avant taxes.

Ll. Demande de soutien financier à I'URLS

CONSIDÉRANT QUe la municipalité de Sainte-Luce est membre de
l'URLS du Bas-St-Laurent et que notre projet correspond aux objectifs et
aux exigences du programme de soutien financier en loisir 2Ot2-2Ot3,l
est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu que
monsieur Jean-Claude Molloy de la municipalité de Sainte-Luce soit et
est autorisé à formuler une demande d'assistance financière auprès de
l'Unité régionale de Loisir, du Sport du Bas-St-Laurent dans le cadre du
programme de soutien financier en loisir 2OI2-20L3 pour le projet lo
relôche sans relâche.

t2. Nomination d'un maire suppléant

ll est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu que
madame Nathalie Bélanger soit nommée comme maire suppléant pour
une période de quatre mois.

13. Adoption du règlement d'emprunt R-2013-175

Règlement d'emprunt pour la construction d'une conduite d'égout
domestique - rue St-Viateur

CONSIDÉRANT QU'¡l est utile de construire une conduite d'égout
domestique dans la rue St-Viateur pour desservir des terrains qui ne

sont desservis que par l'aqueduc municipal présentement, ainsi que

l'immeuble situé au L8L, route 132 Ouest, où un projet de résidence
pour personnes âgées est en voie de réalisation;

CONSIDÉRANT QUE les propriétés concernées sont à l'intérieur d'un
périmètre d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Luce;
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CONSIDÉRANT QU¡ les membres du conseil municipal considèrent qu'il

est nécessaire que ces immeubles soient desservis par le réseau d'égout
domestique;

CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion de la présentation du présent
règlement a été dûment donné à la séance du conseil du L4 janvier

2013, par le conseiller Fidèle Tremblay;

PAR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Martin Claveau

unanimement résolu que le conseil décrète ce qui suit :

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à faire réaliser des travaux pour prolonger le

réseau d'égout domestique, pour desservir les propriétés qui sont
identifiées au rôle d'évaluation de la Municipalité, par les matricules
suivants :

. 09092-3978-19-6901

. 09092-3879-90-2946

. 09092-3879-80-9671

. 09092-3879-90-8075

. 09092-3879-9L-4208

Les travaux prévus par le présent règlement ont fait l'objet d'une
estimation par madame Cynthia Ross, ingénieure de la firme BPR.

L'estimation des travaux est jointe au règlement comme Annexe l-.

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 285 970 S pour les fins
du présent règlement.

Voici le détail de la somme de 285 970 S :

. Coût des travaux

. lmprévus

. Contrôle de la qualité

. Taxes nettes

. Frais incidents
I Financementtemporaire
. Frais de vente

190 0s0 s
19 00s s
3ooos

20 8s3 s
4s 992 s
lsoos
ss70s

TOTAL 28s 970 s

ARTICLE 3

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le

conseil est autorisé à emprunter une somme de 285 970 S sur une
période de 20 ans.
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ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles d'une partie de
I'emprunt, soit 1-95 970 S, il est par le présent règlement imposé et il

sera prélevé, annuellement, durant le terme de I'emprunt, sur tous les
immeubles imposables desservis par le réseau d'égout sanitaire, une
taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur imposable, telle
qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles d'une partie de
I'emprunt, soit 40 000 S, les quatre immeubles ci-bas mentionnés, sont
responsables, à hauteur de 10 000 S chacune. ll est par le présent
règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de
I'emprunt, de chaque propriétaire des quatre immeubles formant le
bassin de taxation et qui sont identifiés au rôle d'évaluation de la

Municipalité sous les matricules,

. 09092-3879-90-2946

' 09092-3879-80-967L
. 09092-3879-90-8075
. 09092-3879-9r-4208

une compensation.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant
les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement
en capital des échéances annuelles de la partie de l'emprunt par le
nombre d'immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis
au paiement de cette compensation.

ARTICLE 6

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles du solde de
I'emprunt, soit 50 000 S, l'immeuble ci-bas mentionné en est
responsable. ll est par le présent règlement imposé et il sera prélevé,
annuellement, durant le terme de I'emprunt, du propriétaire de cet
immeuble identifié au rôle d'évaluation de la Municipalité sous le
matricule 09092-3978-1-9-6901, une compensation.

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en
déterminant la dépense engagée relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles du solde de
l'emprunt, de 50 000 S.

ARTICLE 7

Tout contribuable sur l'immeuble duquel est imposé une taxe en vertu
des articles 5 et 6 peut exempter cet immeuble de cette taxe en payant
en un seul versement la part du capital relative à cet emprunt avant la

première émission de titre en vertu de cet emprunt ou toutes émissions
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subséquentes, s'il y a lieu, et qui aurait été fourni par la taxe imposée
sur son immeuble par les articles 5 et 6.

Le paiement doit être effectué dans les trente (30) jours suivant

l'émission de la facture par la municipalité. Le prélèvement de la taxe
spéciale imposée par le présent règlement sera réduit en conséquence.

Ce paiement doit être fait conformément à l'article tO72.O1 du Code

municipal du Québec.

Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte l'immeuble de

la taxe spéciale pour le reste du terme de l'emprunt fixé par le

règlement.

ARTICLE 8

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en

rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de

cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent
règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante.

ARTICLE 9

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée
pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense décrétée
par le présent règlement.

Le conseil affecte également au paiement d'une part¡e ou de la totalité
du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le

terme de remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la

subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le
versement de la subvention lorsqu'il s'agit d'une diminution du terme
décrété au présent règlement.

ARTICLE 10

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
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REGLEMENT R 2OI3 176
ANNEXE 1

E sn&Artou PRÉ¿tnnene nÉws Ée

Itsm
no

Duclptlon TOIAL

1.

1.1

1.2

RUE SAINT.VI,ATEUR

INFRASTRUCTURES SOUTERRAI NES

VOIRIE ET TRAVAUX DIVERS

SOUS.TOTAL. CONSTRUGTION

tMPRÊws (io v")

TAXES NETTES (9,975 %)

SOUg.TOTAL-COUTs DIREGTS

FRAIS CONNEXES (t 20olo)

lgIE¿
Prcndrr note quc læ trü¡lllonr pouf 18 rout3 132 lnclu¡ dan¡ cettc ollhnat¡on
préllm¡n lrr lonl mlnlmals¡ ot ¡crorìt à confim.r.vrc l'Ötudc gÔot chnlqu.

108 800.m $
8t 250.00 $

tso 050.00 $

r9 00s.00 t
z0 853¿4 S

2?fr90C:ìAJ
45 90't.70I

273 900.00 3

lnc.

Paga 1 de 3

¡ruiilcrPAllTÉ DE gA¡ilTE LUCE
ProlongBmcnt ds l'ógout sanit lr€
Rue SelnþVlat€ur
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esn nenon paÉtmt ¡tene n Êws Êe

uu¡¡tclpt¡-rÉ pE SAINTE-LucE
Prolongsment de l'ågout sanlta¡rg

Rue SelnþViateur

1.. RUESAII{I.VIATEUR

t¡gln
n'

¡¡rrcrlption Ouantltá
Unlté d. Pdx Tolrl

t.

1-1

1.1.1

1,',t.2

1.1.3

1.1.4

1.1.ã

1.1.6

1.1.7

1.1.8

1.1.9

1.1.t0

1,1-11

1,1.12

1,1,13

1.1-14

RUE SAII{T.VIATEUR

INFRASTRUCTURES SOUTERRAINES

Supdément pour e¡câvalion d€ 1te classe

kancfiÉe pour condu¡los d'fuout Êanllalro :

, D-11GD lnteßecüon ¡oute 132

rranchée Dour conduites d'åqout sanllehs (traverse roule 132)

150

160

25

185

3

30

20

25

1

40

zo

I

150

150

m3

m.l¡n.

m. lin.

m. lin,

unlté

m,lln,

m. lin.

m. lln.

unllé

m, lln.

m.lh.

ghbel

m3

m3

30,00 $ 4 500,00 $

250.00 s 40 000.00 $

400.00 5 l0 000.00 $

CorÉulte d'égout sanlleke :

,250ñl'i 6

Reoard d'óaout sanltake oråf¿briquá avec bsse de 900 mm ø

70,00 s t2 s50.00 $

4 s00.00 t 13 s00.00 $

Branchem€nld'èqouts sanlÞ¡rô 125 mm ø, lncluant les 100.00 $ 3 000.m $
raccordemÐntE Ct.S.)

Condults d'cau poþble sx¡stante à réparer (f00 mm ø @ 200 mm t) 150.00 $ 3 000.00 $

Brandrcmrnl d'eau exlstånt 19 ou 25 mm ø å réparer

RaccordemEnl au téseau €xlslant :

. Égout domesüçe, lncluant bloc|olnt

lsolal¡on lhermlgug:
. Type I

Ponffiux. condultes Dlw¡ales sl dralns å Bnlev€r of à remetb€ e¡r

100.oo $ 2 500-m I

2 000.00 $ 2 000.00 $

50-00 s 2 000-oo 3

180.00 s 3 600-00 ¡
placs

Slgnallsalion et geôtlon de la clrculation

Excavaüon et remblayage pour zone do l¡enslllon

Remblal oomplémentalre pour ùan6lt¡on et lranchée (malårfaux

8 an0.00 s I 000.00 s

1o.00 3 I fxl.00 ¡

15.00 3 2 250.00 3

granulalres MG 1'12)

Sous-lolal 1.1 - II{FRAIITRUCTURES SOUTERRAII{ES t0E s00,00 3

BPR-lnllrltructurE lnc, Pagø 2 de 3

Numóro du orol.t

BPR: 00788
Rávl.lon D¡te

2013{1-28
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esnni¡¡tot paÉuuut RE Râttsæ,

multcpeLrÉ oe sANrE-LUcE
Prolongemont ds lágout sanltalre

Ruc Salnt-Vrsteul

1.. RUESA,NT.V,nTEUR

BPR.lnfra¡tructure ins' Page 3 de 3

l{umaro du pro.l.t

BPR: OO78Ê

Rávlslon Drt

20ts0t-28

¡tem
Do

Doscrlpt¡on qu¡ntltó Un¡tå d.
múun

Prl¡ Tolal

1,2

1.2,1

'1.2.2

1.2.5

1.2.4

't.2.5

1.2,s

12,7

1.2,8

12.5

I

úqEIÊELIEAVAUX.ÐVEBS

lnlArleure 150

420

65

40

't45

50

175

25

10

440
90

m'

ms

m"

m"

m'

t. mét,

f. mét,

t. má[

mJ

n'
m2

30.00 $ 4 500.m $

r¡nsltlon (600 mm) (Roulo 132)

\itatér¡eux grenulalle8 MG 1 12 pour sous-fondaÜon (450 mm)

lRu€s munlclpalos)

^Àl¡hra 
MG 56 bõur sous{ondatlon suoóriaufe

30.00 $ 12 600.m $

45.00 $ 2 S25.00 $

,250 mm) (Routs 132)

FAlthiâ Mê ,n Dnr¡ lõnrletlon suDárlsure ll50 mmì 45.00 $ r 800.00 s

lRoute'132)

rñå¡iarrra llSO mmì 45.00 $ 6 525.00 s

(Rues munlclPeles)

Pevage €n béþn bltumlnsux ds type GB'20 (8{l mm)

PÉvage en báton b¡tum¡neux de h/pc ESG-14 (70 mrn)

Pa\¡¿ge en béton bitu¡nineux de type ESG-10 (40 mm)

Råparôïon des aÍlår€s ;

, G¡anulat concassó tout callbre Pour entróe prlvée

. Gazon en plaque, lnc¡uant 100 mm de leÍe vågélale
E¡¡aman¡omont hu¡lprllnrre ¡nduãnl lO0 mm da lere véoéta¡a

190,00 s s 500.00 s

fs0.00 0 33 250.00 $

190.m $ 4 750.00 $

55.m $ 550.00 $

10,00 $ 4 400.00 $

5.00 $ 450.00 s

soß.totrl 1.2-VOIRIE ETTR VAUX DIVERS E1 250.00 $
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URBANISME

L4. Demande de dérogation mineure (rue St-Viateur)

CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure présentée par

monsieur Pierre Laplante, à l'effet de maintenir une remise et de

remplacer une serre privée sur les lots 3 689 305 et 3 689 470, situé sur

la rue St-Viateur, même s'il n'y a pas de bâtiment principal sur ce

terrain;

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pierre Laplante a sa résidence sur un

terrain à proximité situé au 66, route du Fleuve Ouest;

CONSIDÉRANT QUe les membres du Comité consultatif d'urbanisme
croient qu'il est intéressant pour monsieur Laplante d'avoir des

bâtiments accessoires sur le terrain situé sur la rue St-Viateur qui est à

proximité de sa résidence principale;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une

recommandation du Comité consultatif d'urbanisme, à l'effet de

recevoir favorablement la demande de dérogation mineure présentée

par monsieur Pierre Laplante;

PAR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Pierre Beaulieu et
unanimement résolu que le conseil autorise le maintien d'une remise et
le remplacement d'une serre privée sur les lots 3 689 305 et 3 689 470

du cadastre officiel du Québec, conditionnellement à ce que les deux
propriétés, soit les lots 3 689 305, 3 689 47O et 3 689 310 demeurent la

propriété du même propriétaire.

15. Demande d'amendement au règlement de zonage (zone 325), adoption
du premier projet de règlement et avis de motion

ll est à noter que sur cet item de l'ordre du jour, monsieur Fidèle

Tremblay se retire des discussions pour éviter toute apparence de conflit
d'intérêts.

Demande d'amendement au règlement de zonage pour le 121, rue St-

Alphonse

CONSIDÉRANT QUE la demande de monsieur Michel Huard, président
de la compagnie Félix Huard inc. à l'effet que l'usage ogriculture soit
retiré des usages autorisés dans la zone 325 (lLD);

CONSIDÉRANT qUE les terrains situés dans la zone 325 (lLD) sont des

terrains où sont exercés un usage industriel et commercial;

CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme
considèrent qu'il n'y a aucun intérêt à maintenir l'usage agriculture
comme usage autorisé dans la zone 325 (lLD);

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une
recommandation du Comité consultatif d'urbanisme, à l'effet de
recevoir favorablement la demande d'amendement au règlement de

zonage présentée pour la zone 325 (lLD);
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PAR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Jocelyn Ross et
unanimement résolu que le conseil de la municipalité de Sainte-Luce
adopte un projet de règlement ayant pour but de retirer l'usage autorisé
agriculture dans la zone 325 (lLD).

Règlement R-2OL3-[76

Adoption du premier projet de règlement amendant le règlement de
zonage numéro R-2009-114 (Grille des usages de la zone 325 (lLD)l

CONS| DÉRANT QUE la Loi sur l'oménagement et l'urbanisme prévoit que
le conseil municipal peut modifier ses règlements en tout temps (1. R.

Q., chapitre A-19.1, articles 123 et les suivants);

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire apporter une
modification à la grille des usages pour la zone 325 (lLD) ;

POUR CES MOTIFS il est proposé par monsieur Jocelyn Ross, et
unanimement résolu que soit adopté ce premier projet de règlement qui
se lit comme suit :

ARTICE 1 : PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 : BUT DU RÈGLEMENT

Le but du présent règlement est d'apporter une modification à la grille
des usages pour la zone 325 (lLD).

ARTICLE 3: MODIFICATION À ¡.N ENIILE DES USAGES POUR LA ZONE

32s (rLD)

Dorénavant, la grille des usages pour
comme suit :

la zone 325 (lLD) doit se lire
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ANNEXE 1

LA GRILLE DES

USAGES

Numéro de zone
325

Ancien No de zone 4t

Affectation ILD

r
I

f

co
E
I
o

HABITATION

Hab¡tat¡on unifamiliale isolée

Hâh¡+.t¡^ñ r'ñifâñiliâlâ ¡"ñÞlóÞ

Hâh¡fât¡ôn rnifamilialc en ransée

Habitat¡on b¡famil¡ãle ¡solée

Hâhitâtiôn bifamiliale iumelée

Hâhitâtiôn hifamilialp

Hab¡tat¡on multifem¡lale ¡solée

Hâh¡+âtinn multifâmilâlê ¡umêléê

X Habitat¡on mult¡fam¡lale en raneée

X Heb¡tet¡on dans un bât¡ment m¡xte

x Hâb¡tâfiôn ên.
X Maison mob¡le lou unimodulaire)

.6

co
Ep
o
E
o

o

)
il
o

o

o
.=

o
E
Io
E
o

o

o
c
o

@

ll
o
E

I
É
È

l
ò

COIVIMERCE
Serv¡ces et mét¡ers domestiques

çêrui.êç d'âffâireç

Sêru¡aF< dF rFstalrrâlion

çêru¡rê< d'hÂfÞllÞr¡ê

Vêntê âu détâ¡l de oroduils divers

Vêñtê ârr.létâ¡l nrôdil¡lç âlimênlâirêc

X Vente et location de véhicules

X Seru¡.e de rénâration de véh¡cules

x qtãt¡ôñ-<ê^ri.Ê

X Vente et sery¡ce reliés à la construction

x

XV Seru¡ce de transDort et d'entreDosage

INDUSfRIE
Manufactur¡er léser

Mânl|fâdlrr¡Þr lr

PUBL C
I Culte. santé. éducat¡on

Adm¡nistration et orotect¡on

Éduinêment et infrâ- dê I

Stationnement oubllc

Équipement et infra. d'util¡té publique

RÉcRÉATroN
I SDort, culture et lo¡sirs d'¡ntérìeur

SDort culture et lo¡s¡rs d'extér¡eur

Ad¡v¡té dÞ nlÞin âir

ôh<êruâr¡^n êt ¡ntÊrôró de la nalr

I Culture du sol et des vésétaux

Élcvapp d'animarx

ronÊt
I Exploitat¡on forestière et sylv¡culture

Châqçe et ôê.he

EXTRACTIO N I Exploitation minière

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGE5 5PÉCIFIQUEMENT INTERDITS

r
Ê
ts

d

ENTREPOSAGE f chao¡tre 1 DEFGH

AFFICHAGE lchao¡tre 121 ABCD

7õnÞ àÈii.õlq ôrôféEée I PTAA l7ône verlel
PA

Municipalité de Sainte-luce

Annexe 1/7

ARTICLE 4: ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent

MRC de [a Mitis

Jean Robidoux
Directeur général et sec.-trésor¡er

en vigueur conformément à la Loi.

L,\r ßiané)
Gaston
Maire

entrera
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Avis de motion

Avis de motion est donné par le conseiller Jocelyn Ross à l'effet que lors
d'une prochaine séance du conseil un règlement portant le numéro R-

2OI3-L76 amendant le règlement de zonage R-2009-114 (Grille des
usages de la zone 325 (lLD)) sera présenté. Le directeur général
demande l'exemption de la lecture dudit règlement.

t6. Adoption du règlement R-2012-t72, modlliant le règlement de zonage
R-2009-114

Règfement R-2Ot2-t72

Adoption du règlement modifiant divers éléments du règlement de
zonage numéro R-2009-114

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et I'urbonisme prévoit que
le conseil municipal peut modifier ses règlements en tout temps (1. R.

Q., chapitre A-19.1, articles 123 et les suivants);

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire apporter diverses
améliorations et corrections au règlement de zonage;

POUR CES MOTIFS il est proposé par monsieur Pierre Beaulieu, et
unanimement résolu que soit adopté le règlement qui se lit comme suit :

ARTICE 1: PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 : BUT DU RÈGLEMENT

Le but du présent règlement est d'apporter diverses améliorations et
correct¡ons au règlement de zonage.

ART|CLE 3 : MODIFICATION DE HART|CLE2.4

Le deuxième alinéa de l'article 2.4 est modifié, en remplaçant le
paragraphe 208o par le suivant :

<<Mur avont.' Mur extérieur du bâtiment donnant sur une rue,
implanté selon un angle inférieur à 45 degrés (45o) par rapport à la
ligne de rue, et pour lequel un numéro civique a été émis par la
municipalité. Lorsqu'un bâtiment est de forme irrégulière, le mur se
trouvant le plus près de la ligne avant est considéré comme le mur
avant (Voir illustration 2.4.c)>

Conséquemment, à l'illustration 2.4.C, le croquis no. 6, montrant un
bâtiment en <<L>> par l'avant sur un terrain intérieur est modifié de la
façon suivante :
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*ILLUSTRATION 2.4.C

LES COURS D'UN TERRAIN (suite)

5. Terrain intérieui
Bâtiment en < L > par I'arrière

6. Tenain intérieur,
Bâtiment en < L > par I'avant

7. Tenain enclavé

Ligne avant de terrain

Ligne latérale de tenain

Ligne arrière de tenain

8. Tenain d'angle;
Mur avant dans le sens étrolt du terrain
(+ = marge de recul avant

c Mur arrière

Cour avant de tenain

Cour latérale de tenain

Cour arrière de terrain

a Mur avant b Mur latéral

Flxxxlffi
ffi

c
bb

a

+Modifié par le règlement R-2011--144, entré en vigueur le 12 septembre21tl-

Municipalité de Sainte-Luce MRC de La Mitis
2134
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ARTICLE 4: MODIFICATION DE L'ARTICLE 8.3

L'article 8.3 est modifié en remplaçant le paragraphe 2o du premier
alinéa.

<2o Les abris d'hiver pour automob¡les ainsi que les abris d'hiver de
rangement et les abris d'hiver pour les accès piétonniers au
bâtiment principal peuvent être installés durant ra période
allant du L"' octobre d'une année au 30 avril de l,année
suivante s'ils répondent aux conditions suivantes :

Ð Un maximum de deux (2) abris d'hiver pour automobiles est
autorisé par logement. Qu'il y ait un ou deux abris, la superficie
totale maximale autorisée est de 42 mètres carrés;

b) Un maximum de deux (2) abris d'hiver de rangement est
autorisé par logement. Qu'il y ait un ou deux abris, la superficie
totale maximale autorisée est de 15 mètres carrés;

c) Un maximum d'un (1) abri d'hiver pour les accès piétonniers est
autorisé par logement. La superficie totale maximale autorisée
est de L5 mètres carrés;

d) l'abri d'hiver pour automobile doit être érigé sur un espace de
stat¡onnement ou sur une allée d'occès à cet espace;

e) l'abri d'hiver doit être installé à une distance minimale d'un (L)
mètre dela ligne ovont de la propriété;

Ð l'abri d'hiver doit être installé à une distance minimale de 1,5
mètre d'une borne-fontaine;

g) la hauteur maximale d'un obri d'hiver est de 2,5 mètres;

h) Les møtériaux utilisés doivent être des panneaux de bois peints
ou traités ou une structure de métal recouverte d'une toile
imperméabilisée ou de tissu de polyéthylène tissé et raminé
d'une épaisseur minimum de 0,15 mm, ou d,un matériou
équivalent;

Ð un abri d'hiver peut être fermé durant la même période au
moyen des mêmes matériaux;

j) le terrain est occupé par un bâtiment principal.

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE fANNEXE 1

L'annexe l- intitulée <La grille des usages> et faisant partie intégrante du
règlement de zonage numéro R-2OO9-114 est modifiée; par l,ajout au
contenu des colonnes des zones 125 et 313, les modalités suivantes :
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ANNEXE 1

LA GRITTE DES USAGES

Numéro de zone
L25 313

Ancien No de zone 18-3 18, 19,20

Affectetion HMD MTF

r
IJ

f

c

EI
f

o
.G

EIo
E
o

o

l

il

'G

EIo
E
o

o

õo
c
o
o
o
a
I
o
E

I
É
À

(9

l
ô

I

HABITATION
Habitation unifamiliale isolée

Hab¡tat¡on unifamiliale jumelée

Habitation un¡fam¡l¡ale en ransée

Habitation bifamiliale isolée

Habitat¡on bifamiliale iumelée

Hab¡tat¡on bifamiliale en rangée

Hab¡tat¡on multifam¡liale ¡solée

Habitation mult¡familiale jumelée

X Habitation multifamiliale en ransée

X Hab¡tat¡on dans un bâtiment m¡xte

X Hab¡tat¡on en commun

X Maison mobile

co t\¡ t\¡ ERcE

Services et mét¡ers domest¡ques

ll Seruices profession nels

Services d'affaires

5eru¡ces de d¡vert¡ssement

Seruices de relaurat¡on
Serv¡ces d'hôteller¡e

Vente au détail de Droduits d¡vers

Vente au déta¡l de produ¡ts alimenta¡res

X Vente et location de véhicules

X Seruice de réoaration de véhicules

X Station-serv¡ce

X Vente et service reliés à la construct¡on

X Vente en sros

XV 5eru¡ce de transport et d'entreDosage

I N DL]STRIE
Manufactur¡er léRer

Manufactur¡er ¡ntermédiaire

Manufacturier lourd

PUBL C
¡ Culte, santé, éducation

Administrat¡on et Drotect¡on

Equipement et ¡nfra. de transDort

Stat¡onnement publ¡c

Equ¡pement et infra. d'ut¡l¡té publ¡que

RÉcRÉATroN
Sport, culture et lo¡s¡rs d'intér¡eur

Sport, culture et loisirs d'extérieur

Act¡vité de ole¡n air

A Terrain de camDing résidentiel

Obseruation et ¡nteroré. de la nature

AGRICULTURE
Culture du sol et des vésétaux

Élevage d'animaux

Agrotourisme

¡oRÊr
Explo¡tation forest ¡ère et sylviculture

Chasse et pêche

EXTRACTION Explo¡tation min¡ère

USAGES SPECIFIOUEMENT PFRMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT INTERDITS

r
tr
F

ENTREPOSAGE (chaoitre 1

AFFICHAGE (chapitre ¡.2)

Zone agricole protégée LPTM (zone verte)
PA
Site du patrimoine

ARTICLE 6: ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera

ßiqné)

en vigueur conformément à la loi.

ßiqné)
Gaston Gaudreault
Maire

Jean Robidoux
Directeur généra I et sec.-trésorier
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t7. Adoption du règlement R-2012-172-1 modifiant le règlement de zonage

R-2009-114 (camping résidentiel)

Règ I em ent R-2OL2-L7 2-I

Adoption du règlement modifiant divers éléments du règlement de

zonage numéro R-2009-114 (camping résidentiel)

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et I'urbonisme prévoit que

le conseil municipal peut modifier ses règlements en tout temps (1. R.

Q., chapitre A-I9.7, articles 1-23 et les suivants);

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire apporter diverses

améliorations au règlement de zonage ;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite autoriser l'utilisation
de roulottes de villégiature, remorques de voyageurs et autres véhicules

récréatifs, dans les zones 141 et 1-43, compte tenu qu'on retrouve

beaucoup de ces véhicules dans ces zones et qu'elles se trouvent dans la

zone d'érosion et de submersion côtière. De ce fait, les terrains se

trouvant dans les zones 1-41 et L43 ne sont pas constructibles. Dans ces

circonstances, le conseil souhaite que lesdits terrains puissent être
utilisés à des fins de "camping résidentiel".

POUR CES MOTIFS il est proposé par monsieur Pierre Beaulieu, et
unanimement résolu que soit adopté le règlement qui se lit comme suit :

ARTICE 1 : PREAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 : BUT DU RÈGLEMENT

Le but du présent règlement est d'apporter des améliorations au

règlement de zonage.

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE UART|CLE2.4

Le deuxième alinéa de l'article 2.4 est modifié, en ajoutant le
paragraphe 52.Lo;

< Camping résidentiel (terrain de ) : Terrain subdivisé entre un et
quatre espaces, en location ou non permettant un séjour à court ou

à long terme aux roulottes de villégiature, remorques de voyageurs
et aux véhicules récréatifs. ll est strictement défendu de transformer
ces véhicules en chalet, en y juxtaposant des agrandissements
intégrés et de construire des bâtiments accessoires. Ces roulottes de

villégiature, remorques de voyageurs et véhicules récréatifs doivent
être en mesure de quitter promptement les lieux occupés en tout
temps. >
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ARTICLE 4: MODIFICATION DE HARTICLE 3.2

Une classe d'usages <RÉcnÉnloru lll-A> est ajoutée. Dans cette classe

d'usages, il n'y a qu'un usage autorisé, soit :

(- Récréation lll-A; Camping résidentiel7493-L -Terrain de camping
résidentiel >

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE fANNEXE 1

L'annexe l intitulée <La grille des usages> et faisant partie intégrante du
règlement de zonage numéro R-2009-114 est modifiée; par l'ajout au
contenu des colonnes des zones 141et 3l-3, les modalités suivantes :

L47 143

43-t 32-r

Affectation VLG VLG

r('
l

c

EI
f

.:
co
EI
E
o

5
ìt

o

o.:
c

E

E.
E
o
-o
-
o
c
o
o
@

I
o
E
6

I
É
ô
U
(9

l
ò
U

f
U

HABITATION
Hab¡tat¡on un¡familiale isolée

Hab¡tat¡on unifamiliale iumelée

Habitat¡on unifamiliale en ranqée

Hab¡tation bifamiliale isolée

Hab¡tation bifam¡l¡ale iumelée

Habitat¡on bifamiliale en ransée

Hab¡tation mult¡fam¡liale isolée

Habitation mult¡fam¡liale jumelée

X Hab¡tat¡on mult¡fam¡liale en ransée

X Habitat¡on dans un bâtiment mixte

X Habitat¡on en commun

X Maison mobile

COMMERCE
Services et métiers domestiques

Services orofessionnels

Services d'affaires

Seru¡ces de divertissement

Seru¡ces de restaurat¡on

Seruices d'hôteller¡e

Vente au déta¡l de oroduits d¡vers

Vente au déta¡l de produ¡ts alimentaires

X Vente et location de véhicules

X Seru¡ce de réDaration de véhicules

X Station-service

X Vente et serv¡ce reliés à la construct¡on

X Vente en eros

XV seruice de transport et d'entreposage

NDUSTR E

Manufacturier léger

Manufactur¡er i ntermédiaire

Manufacturier lourd

PU BLIC
Culte, santé, éducation

Adm¡ n¡stration et orotection

Équ¡Dement et ¡nfra. de transDort

Stat¡onnement oubl¡c

Équ¡pement et ¡nfra. d'ut¡l¡té publ¡que

RÉcRÉAToN
SDort. culture et lois¡rs d'intérieur

Sport, culture et loisirs d'extérieur

Activ¡té de plein a¡r

A Terra¡n de camo¡ne résidentiel

Obseruation et ¡nterDré. de la nature

AGRICULTURE
Culture du sol et des végétaux

Élevaee d'animaux

Agrotour¡sme

FoRÊT
Exploitat¡on forest¡ère et sylv¡culture

Chasse et pêche

EXÏRACÍION Exploitation m¡n¡ère

t tqaGFq çPÉatFtot TFMFNT PFRMtq

usAGEs sPÉcrFreuEMENT rNTERDrrs

uÉ
F
f

ENTREPOSAGE lchao¡tre L

AFFICHAGE (chap¡tr( 12)

Zone aericole orotéaée LPTAA fzone verte)
PA
Site du patr¡moine
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ARTICLE 6: ENTRÉE EN VIGUEUR

entrera en vigueur conformément à la loi.

(Sioné)

Jean Robidoux
Directeur général et sec.-trésorier

18. Demande de Claveau Concassage et Granulats ltée

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Sainte-Luce a pris

connaissance de la demande présentée à la Commission de protection
du territoire agricole du Québec, par la compagnie Cloveau Concossoge

& Granulots ltée, afin d'obtenir l'autorisation de maintenir et d'exploiter
une nouvelle gravière sur des parties des lots 3 466 200 et 3 466 203 du
cadastre officiel du Québec;

CONSIDÉRANT QUE la propriété visée par la demande est située dans la
zone 2!2 (AGC), où l'usage extraction est autorisé;

CONSIDÉRANT qUE de l'avis de l'inspecteur en urbanisme, cette
demande est conforme au règlement de zonage de la Municipalité;

GONSIDÉRANT les critères de l'article 62 de la Loi sur la protection du
territoire et des activités agricoles

CRITERES OBLIGATOIRES

Le potentiel agricole du lot et
des lots avoisinants

Présentement, ils sont en culture
(foin et céréales)

Les possibilités d'utilisation du
lot à des fins d'agriculture

Présentement, ils sont en culture
(foin et céréales)

Les conséquences d'une
autorisation sur les

activités agricoles existantes et
sur le développement de ces

activités agricoles ainsi que sur
les possibilités d'utilisation
agricole des lots avoisinants

Les conséquences seraient minimes
puisque le sol sera remis en culture à

la fin de l'exploitation de la gravière.

Les contraintes et les effets
résultant de l'application des
lois et règlements, notamment
en matière d'environnement
et plus particulièrement pour
les établissements de
production animale

Une sablière ne constitue pas un
immeuble protégé au sens du
Règlement de contrôle intérimaire
relatif à la gestion des odeurs en

milieu agricole de la MRC de la Mitis,
son implantation ne viendrait donc
pas limiter l'accroissement des
activités d'élevage avoisinantes.

La dispon ibilité d'autres
emplacements de nature à

éliminer ou réduire les

contraintes sur l'agricu lture

Les endroits hors de la zone verte
sont dans les périmètres urbains qui
sont presque entièrement bâtis et où
l'extraction n'est pas autorisée.

L'homogénéité de la
communauté et de
l'exploitation agricoles

Faible impact compte tenu de la
pet¡te superficie visée par la demande

L'effet sur la préservation pour
l'agriculture des ressources
eau et sol dans la municipalité
et dans la résion

Non applicable
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La constitution de propriétés
foncières dont la

superficie est suffisante pour y
pratiquer l'agricultu re

Faible impact compte tenu que le

terrain sera remis en culture après
l'exploitation.

L'effet sur le développement
économique de la région

Positif, compte tenu que les agrégats
fournis seront utilisés dans des

travaux réalisés dans la région à des
moindres que s'ils venaient de
l'extérieu r.

Les conditions socio-
économiques nécessaires à la
viabilité d'une collectivité
lorsque la faible densité
d'occupation du territoire le
justifie

Non applicable

CRIÈRES FACULTATIFS

Un avis de non-conformité
aux objectifs du schéma
d'aménagement et aux
dispositions du document
complémentaire transmis par
une municipalité régionale de
comté ou par une
communauté

Aucun avis de non-conformité

Les conséquences d'un refus
pour le demandeur

Obligation de chercher un autre
terrain disponible dans la région

PAR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Fidèle Tremblay et
unanimement résolu de transmettre à la Commission de protection du
territoire agricole du Québec la demande de Clqveau Concossage et
Gronulots ltée qui souhaite obtenir de la Commission l'autorisation de
maintenir et d'exploiter une nouvelle gravière sur des parties des lots
3 466 200 et 3 466 203 du cadastre officiel du Québec

DIVERS

19. Correspondance

Le maire, monsieur Gaston Gaudreault, fait présentation de la

corresponda nce cou ra nte.

20. Affaires nouvelles

20.1 Offre de services Roche (rue des Coquillages)

ll est proposé par monsieur Ovila Soucy et unanimement résolu
d'accepter l'offre de services professionnels présentée par monsieur
Bruno Fortin, ingénieur de la firme Roche, en date du 30 janvier 2013
pour la confection de plans et devis pour le profilage final, établissement
de bordures et de pavage dans la rue des Coquillages. Les honoraires
professionnels s'établissent à 2 900 $ compte tenu que la Municipalité
n'a pas besoin d'une est¡mation des coûts dans ce projet. Pour ce qui est
de la surveillance du chantier, les honoraires seront versés selon le taux
horaire du personnel affecté au chantier et selon la durée.
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20.2 Travaux au 80, rue des Érables

CONSIDÉRANT les travaux de rénovation que la Municipalité réalise à

son nouvel immeuble situé au 80, rue des Érables, il est proposé par

monsieur Pierre Beaulieu et unanimement résolu que les travaux
suivants soient et sont autorisés par le conseil :

t. Achat d'un réservoir de 1 000 gallons à double paroi pour le prix

de 2675,71$ taxes comprises de la compagnie Gaz-O-Bor;

2. Réparation du toit du bâtiment, par Gilles Longlois entrepreneur
générol, pour la somme de 9 495 S avant taxes;

3. Réparation de trois murs du bâtiment par Gilles Langlois

entrepreneur général, pour la somme de 8 585 S avant taxes;

4. Démantèlement de deux réservoirs à l'huile existants, fourniture
et installation de deux nouveaux réservoirs à l'huile de 250

gallons chacun; remplacement du brûleur à l'huile sur le

générateur d'air chaud; fourniture et installation de deux
nouveaux thermostats programmables; le tout pour la somme de

3275 S avant taxes. Les travaux seront réalisés par la compagnie
Plomberie St-Pie X.

5. Travaux d'électricité réalisés par la compagnie Les Électriciens
Pierre Roy inc., au taux horaire de 73,50 S plus le matériel.

6. Remplacement
Cloutier Portes
comprises.

de deux portes de garage par la compagnie
de goroge pour la somme de 9 991,33 S taxes

20.3 Ramonage des chemin ées 2Ot2

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de
part à la MRC de La Mitis, de l'ordre de

le ramonage des cheminées;

Sainte-Luce a payé une quote-
27 35L,90 S pour l'inspection et

CONSIDÉRANT QUE selon les tarifs établis par la MRC de La Mitis, et
après une longue vérification des formulaires intitulés < lnspection et
ramonage) complétés par les ramoneurs de la MRC, que la facturation
finale a été de l'ordre de27 987,09 $ pour les inspections de cheminées
et le ramonage à Sainte-Luce en 2Ot2;

CONSIDÉRANT QUf la municipalité de Sainte-Luce n'avait pas de regard
sur la gestion de ce service;

CONSIDÉRANT QUe la quote-part et les tarifs étaient préétablis;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur Fidèle Tremblay et
unanimement résolu que la municipalité de Sainte-Luce accepte de
payer à la MRC de La Mitis la somme réellement facturée à ses

concitoyens, soit 27 987,09 S, le déficit réalisé par la MRC de La Mitis
n'étant pas de la responsabilité de la municipalité de Sainte-Luce.
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20.4 Remplacement d'une porte au Pavillon des loisirs

ll est proposé par madame Nathalie Bélanger et unanimement résolu
d'octroyer un contrat à Gilles Langlois entrepreneur général, pour le
remplacement d'une porte au Pavillon sportif du secteur Luceville pour
la somme de 3 673,45 5, taxes comprises.

20.5 Programme <<Changez d'air>

CONSIDÉRANT QUE les particules fines sont très nuisibles à la santé
cardio-pulmonaire et coûtent très cher à la société québécoise en frais
de santé et d'absentéisme;

CONSIDÉRANT QUE le chauffage au bois est pour une part importante
responsable du smog hivernal;

CONSIDÉRANT QUE l'Association québécoise de lutte contre la pollution
atmosphérique (AQLPA) a été mandatée par le ministère du
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEp), afin
de mettre sur pied et de gérer un programme de retrait et de
remplacement de vieux appareils de chauffage au bois au euébec,
excluant le territoire de l'Île de Montréal;

coNslDÉRANT QUe I',AQLPR lance le programme de retrait et de
remplacement des vieux appareils de chauffage au bois (CHANGEZ

D'AlR!) offrant une remise jusqu'à 400 S pour les vieux poêles et 5OO S
pour les fournaises et jusqu'à L00 S pour le système d'évent;

CONSIDÉRANT QU¡ l'objectif du programme est de réduire de façon
¡mportante le nombre de particules fines en retirant ou en remplaçant
5000 vieux appareils de chauffage;

CONSIDÉRANT QUE ce programme se déroule en deux phases;

CONSIDÉRANT QUg la première phase est ouverte à toute la population
du Québec et se termine après avoir versé 2 500 remises, ou au 3l_

décembre 2Ot2, selon la première éventualité;

CONSIDÉRANT QUf la participation des municipalités est requise dans
une deuxième phase, lesquelles viennent bonifier le programme, en
attribuant un montant additionnel de 100 $ pour chaque poêle à bois,
portant la remise totale à 200 S, pour un retra¡t et à 500 $ (poêle) ou
600 S (fournaise) pour le remplacement par un appareil de chauffage
certifié EPA ou ACNOR 8415.L qui émet TOYo moins de particules fines;

ll est proposé par monsieur Martin Claveau et unanimement résolu que
la municipalité de Sainte-Luce désire participer au programme en
accordant un montant de cent dollars (100 S) par vieux appareil de
chauffage au bois retiré ou remplacé sur son territoire, jusqu'à
concurrence de 20 poêles remplacés.

20.6 Appel d'offres ingénierie - route 132 Ouest

ll est proposé par monsieur Pierre Beaulieu et unanimement résolu de
demander au directeur général et secrétaire-trésorier, de procéder à un
appel d'offres public pour des services d'ingénierie pour réaliser les

travaux suivants :
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1-. Remplacement de la conduite d'aqueduc entre le ruisseau à la

Loutre et la limite ouest de la Municipalité, le long de Ia route
132 Ouest;

2. Remplacement de la conduite d'aqueduc entre les numéros 2O7

eT 229, route L32 Ouest. Sur cette même section, construction
d'un égout sanitaire.

2O.7 Ponceau rang 3 Ouest

ll est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu que le

conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés pour le

remplacement d'un ponceau au rang 3 Ouest à Sainte-Luce pour un

montant subventionné de 10 000 S, conformément aux exigences du

ministère des Transports.

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes

dépenses sur le rang 3 Ouest dont la gestion incombe à la municipalité
de Sainte-Luce et que le dossier de vérification a été constitué.

ll est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu que le

conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le rang 3

Ouest pour le remplacement d'un ponceau pour un montant
subventionné de 1-5 000 S, conformément aux exigences du ministère
des Transports.

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes

dépenses sur le rang 3 Ouest dont la gestion incombe à la municipalité
de Sainte-Luce et que le dossier de vérification a été constitué.

20.8 Permis d'intervention MTQ

ATTENDU QUE la Municipalité doit exécuter des travaux dans l'emprise
des routes à l'entretien du ministère des Transports;

ATTENDU QUE la Municipalité est responsable des travaux dont elle est
le maître-d'æuvre;

ATTENDU QUE la Municipalité s'engage à respecter les clauses des
permis d'intervention émis par le ministère des Transports;

ATTENDU QUE la Municipalité s'engage à remettre les infrastructures
routières dans leur état original;

ATTENDU QU'il est nécessaire d'obtenir un permis d'intervention du
ministère des Transports pour intervenir sur les routes sous sa

responsabilité;

ll est proposé par madame Nathalie Bélanger et unanimement résolu
que la municipalité de Sainte-Luce demande au ministère des Transports
les permis d'intervention pour les travaux qu'elle devra exécuter au
cours de l'année 2013 et qu'elle autorise monsieur Gilles Langlois ou
monsieur Jean Robidoux à signer les permis d'intervention.
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20.9 Honoraires professionnels de Roche

ll est proposé par monsieur Jocelyn Ross et unanimement résolu
d'autoriser le paiement d'une somme de 2g 743,7s S a la firme Roche
comme honoraires professionnels dans le dossier du remplacement d'un
ponceau dans le rang 3 Ouest.

21. Période de questions

Lors de cette pér¡ode, les questions provenant de l'auditoire ont porté
sur les sujets suivants :

L. Programme <Changez d'air>
2. Ramonage des cheminées en 2Ot2et2OI3
3. Taxation 2013

22. Fermeture de la séance

ll est proposé par madame Nathalie Bélanger et unanimement résolu
que la séance du conseil soit et est levée.

Je, Gaston Gaudreault, atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes tes résolutions qu'il contient au
sens de l'article t42 (Z') du Code municipal.

nú
Jean Robidoux
Directeu r généra I et sec.-trésorier
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